PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE LA DURANTAYE

COMTÉ DE BELLECHASSE

Règlement numéro 2007-239

Règlement citant monument historique, l’église de        Saint-Gabriel de La Durantaye, située au 515, rue Piedmont à La Durantaye, conformément aux dispositions de la Loi sur les biens culturels

À une session ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye, comté de Bellechasse, tenue le 14 janvier 2008 au lieu ordinaire des sessions du Conseil à 20H00 heures, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller

M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller

M. Raynald Pelletier, conseiller

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Mme Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Attendu la valeur historique et patrimoniale de l’église de Saint-Gabriel de La Durantaye ;

Attendu l’importance d’assurer au nom de l’intérêt public, la conservation de ce bâtiment patrimonial reconnu aux plans local et régional ;

Attendu que le Comité consultatif d’urbanisme juge essentiel que le conseil municipal adopte un règlement en vue de prescrire à toute personne physique ou morale toutes les conditions nécessaires à la sauvegarde et à la conservation de la valeur architecturale historique et patrimoniale du bâtiment et ce, conformément aux dispositions prévues dans la Loi sur les biens culturels ;

EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement

Qu'un règlement portant le numéro 2007-239 soit et est adopté et que le Conseil statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

1. Le bâtiment situé au numéro civique 515, rue Piedmont à La Durantaye et situé sur le lot 3 199 670 du cadastre officiel de la paroisse de      Saint-Gabriel de La Durantaye, circonscription foncière de Bellechasse, est cité en totalité, monument historique au sens de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,chapitre B-4).

2. Le monument historique cité à l’article 1 doit être conservé en bon état.

3. Quiconque altère, restaure, répare ou modifie de quelque façon, quant à son apparence extérieure, le monument historique cité doit se conformer aux conditions relatives à la conservation des caractères propres du monument auxquelles le présent règlement l’assujettit.

4. Nul ne peut poser l’un des actes prévus à l’article 3 sans donner à la municipalité un préavis écrit d’au moins 45 jours. Dans le cas où un permis est requis en vertu du règlement municipal pour pouvoir poser l’un des actes décrits à l’article 3, la demande de permis tient lieu de préavis.

5. Le conseil peut par résolution après avoir pris l’avis du comité consultatif d’urbanisme assujettir toute personne qui désire poser l’un des actes décrits à l’article 3, à toutes les conditions qu’il juge opportunes afin de conserver à l’immeuble cité les éléments architecturaux qui donnent sa signification historique au bâtiment. Une copie de la résolution déterminant ces conditions accompagne, le cas échéant le permis municipal délivré par ailleurs et qui autorise l’acte concerné.

6. Les conditions fixées par le conseil en vertu de l’article 5 peuvent viser la forme et le gabarit du bâtiment, la taille, l’emplacement et la symétrie des ouvertures, les encadrements, les matériaux de revêtement, les couleurs et l’ornementation tels que les moulures, corniches, bandeaux et tout autre élément d’ornementation jugé pertinent. 

7. Les conditions fixées par le conseil en vertu de l’article 5 s’ajoutent à la réglementation municipale en vigueur au moment du préavis ou de la demande de permis qui en tient lieu et toute personne qui désire poser l’un des actes décrits à l’article 3 doit s’y conformer.

8. Nul ne peut démolir tout ou partie de l’immeuble cité à l’article 1, le déplacer ou l’utiliser comme adossement à une construction sans préalablement obtenir l’autorisation du Conseil par résolution.

9. Dans le cas où pour poser l’un des actes prévus à l’article 8 un permis municipal est requis  en vertu de tout autre règlement municipal en vigueur, toute personne qui désire poser l’un de ces actes doit, en plus de l’autorisation requise du Conseil par le présent règlement, respecter la procédure et les exigences de tout autre règlement en vigueur.

10.  Le Conseil peut, par résolution, après avoir pris avis du Comité consultatif d’urbanisme, décider du sort de toute demande faite en vertu de l’article 8 et fixer, s’il y a lieu, les conditions qu’il juge à propos de déterminer.

11. Toute personne qui pose l’un des actes prévus à l’article 8 doit se conformer aux conditions que peut déterminer le Conseil dans son autorisation.

12. Lorsque le Conseil refuse d’accorder son autorisation à l’un des actes prévus à l’article 8 pour tout ou partie de l’immeuble cité en vertu de l’article 1, il doit, sur demande de la personne qui lui en fait la demande, lui transmettre un avis motivé de son refus et une copie de l’avis au Comité d’urbanisme.

13. Quiconque contrevient aux articles 3, 7, 8 et 11 du règlement commet une infraction et est passible, outre le paiement des frais, de l’amende prévue à l’article 106 de la Loi sur les biens culturels( LRQ, chapitre B4).

14. Quiconque contrevient à l’article 4 commet une infraction et est passible, outre le paiement des frais, de l’amende prévue à l’article 107 de la Loi sur les biens culturels( LRQ, chapitre B4).

15. Toute personne qui, par son acte ou omission, en aide une autre à commettre une infraction est coupable de cette infraction comme si elle l’avait commise elle-même, si elle savait ou aurait dû savoir que son acte ou omission aurait comme conséquence probable d’aider à la commission de l’infraction.

16. Toute personne qui, par des encouragements ou des ordres, en amène une autre à commettre une infraction est coupable de cette infraction ainsi que de toute autre infraction que l’autre commet en conséquence des encouragements, des conseils ou ordres, si elle savait ou aurait dû savoir que ceux-ci auraient comme conséquence probable la commission de l’infraction.

17. Le règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à La Durantaye,

ce14e jour du mois de janvier deux mille huit.

Avis de motion,

donné ce 1er jour du mois d’octobre deux mille sept.

PUBLICATION,

ce 25e jour du mois de janvier deux mille huit.

_________________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

_________________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

